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Les ÉTATS étant inrtruits, Messieurs , qu’il y a

dans le Languedoc diverfes Mines qui ne font point
exploitées, malgré les avantages qui en reTulteroient
pour toute la Province , & fur-tout pour ceux qui
en font Propriétaires ou "Voifins. N’attribuant cette

inaftion qu’au défaut des connoiflances néceflaires
à ce genre de travail, ces confidérations les ont

déterminés à engager M. de Genfiane , habile Mi-

ne'ralogirte, à le rendre dans le cours de l’année, fur

tous les endroits où il fera ijiftruit qu’on trouve des

vertiges de quelque Mine , afin de reconnoître par
l’examen qu’il en fera, quels font les avantages qu’on
peut retirer de Ion exploitation.

Il eft de l’intérêt de votre Communauté de ne

pas laiffer échapper cette occafion de découvrir les

M ines qui peuvent fe trouver dans votre terri-
toire , & de s’inftruire des avantages qu’elle peut
en retirer.

Pour remplir le premier objet, il faut' que vous

vous informiez avec les Perfonnes les plus éclai-
rées de votre Communauté, telles que M. le Curé ÔC
autres , s’ils connoifient dans votre dirtriû aucune

Mine, Pierre ou Terre métallique.
Que vous ayez foin de vous procurer un morceau

ou échantillon de chacune de ces Mines, Pierres ou

Terres qu’on foupçonnera contenir quelque métal.

Que vous fartiez attacher ou coler à chacun de
ces morceaux ou échantillons , une étiquette por-
tant le nom de votre Communauté, & celui de l’en
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droit d’oLi il aura été tire ; & que vous l’envoyiez
inceffamment à M. le Syndic de votre Diocefe , par
une perfonne sûre , pour qu’il lui foit remis en bon
e'tat.

Vous devez vous occuper fur-tout des Mines

de Fer 6c de Charbon , parce que leur grande con-

fommation les rend encore plus utiles que celles

des matières les plus pre'cieufes.
Il ne faut pas oublier la Marne dont l’ufage eft:

négligé dans cette Province , quoiqu’il puiffe y être

très-avantageux.
Le fécond objet relatif à l’ufage qu’on peut faire

des Mines qui feront découvertes, ne doit point
vous occuper maintenant, parce qu’il ne peut être

rempli qu’après que M de Genflane aura fait fes

opérations ; mais on aura foin alors de vous infor-

mer de la partie de fes inftruftions qui vous inté-

relfera, 6c dont vous pourrez retirer quelque profit.

J’ai
Messieurs
Serviteur,

l’honneur d’être très-parfaitement,
, Votre très-humble 6c très-obéilfant
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